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Fiche de poste n°86 
Enseigante ou Enseignant en classes à horaires aménagés musicales 

école primaire publique Marguerite Audoux 
Blois 

UAI : 0410569W 
quotité du poste : 100% 

 
 
 

DESCRIPTIF DU POSTE 

 

• Emploi placé sous l’autorité de l’inspectrice de la circonscription de 
Blois 4, en lien avec l’IEN chargé de la mission Education Artistique et 
Culturelle 

• Lieu de rattachement : Ecole Marguerite Audoux, 20 Rue du Général 
Galembert, 41000 Blois 

 

QUALIFICATION 
REQUISE 

  
 Le poste est ouvert aux enseignants du 1er degré s’engageant à entrer dans 

une démarche artistique dans le cadre  de l’éducation musicale défini par les 
programmes et le travail en partenariat avec le conservatoire 
départemental. 

  
 L’enseignant postulant devra passer devant une commission qui donnera un 

avis sur sa candidature. Un avis favorable est requis. 

CADRE GENERAL DE LA 
MISSION 

 
Le professeur des écoles en classes à horaires aménagés musicales n’est pas 
tenu d’avoir des compétences spécialisées en musique. Cependant il 
convient qu’il soit informé des modalités particulières d'organisation 
pédagogique dans l'école et qu’il exerce son action dans ce cadre. 
Son action s’inscrit dans le cadre des programmes de l’école. Il prend 
également en compte le programme d’enseignement des classes à horaires 
aménagés musicales (arrêté du 22-06-2006) pour organiser et gérer l’emploi 
du temps de la classe et de chacun des élèves concernés. Le professeur des 
écoles en classes à horaires aménagés musicales contribue à : 

• organiser les horaires de la classe au regard des contraintes 
musicales,  

• favoriser la liaison école-conservatoire, 
• participer au recrutement des élèves, 
• concourir à la mise en place d’une observation continue des élèves, 
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• élaborer les critères permettant d’évaluer la réussite de l’élève tout 
au long de son parcours, 

• conduire la coordination d’actions partenariales dans le cadre des 
manifestations culturelles en assurant le lien  entre les écoles et les 
différents partenaires (structures artistiques et culturelles, artistes …), 

• accompagner les élèves au conservatoire et y organiser les activités 
pédagogiques. 

CONNAISSANCES ET 
COMPETENCES 
MOBILISABLES 

 
Le candidat doit avoir pouvoir :  

• affirmer les choix institutionnels, les priorités académiques, 
départementales et de circonscription, 

• travailler sous l’autorité de l’inspecteur de circonscription et de  
l’inspecteur chargé du dossier éducation artistique et culturelle pour 
les actions en lien avec la CHAM, 

• connaître les programmes de l’école et les compétences du socle 
commun de connaissances de compétences et de culture et être en 
mesure de formuler des conseils experts en direction notamment 
des professeurs de musique,  

• s’adapter et s’organiser pour planifier son action,  
• organiser la scolarité de ses élèves en respectant les exigences de 

l’école et les contraintes du conservatoire, 
• être en mesure de mettre en place des parcours d’apprentissages 

personnalisés 
• faire état de ses connaissances du déroulement des études musicales 

au conservatoire, 
• organiser son enseignement pour tenir compte des spécificités de 

l’organisation de l’école. 
 

SAVOIR ETRE 

 
On attend du candidat qu’il dispose des qualités suivantes : 

• avoir de l’appétence pour la musique et le chant,  
• disponibilité,  
• grande capacité de travail, 
• travail en équipe,  
• travail en partenariat, 
• communication, écoute, dynamisme, 
• analyse, 
• initiative. 
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Modalités de 
candidature 

Les candidats adresseront leur candidature à  
Madame la Directrice académique des services de l’éducation nationale, 

exclusivement par voie numérique à : 
ce.candidature41@ac-orleans-tours.fr 

Renseignements par téléphone : au 02.34.03.90.38 
du lundi au vendredi sur le créneau horaire suivant : 14h – 17h30 

Renseignements sur le 
poste 

Madame Fleurette BARRANCO, Inspectrice de l'éducation nationale 
ce.ien41bv@ac-orleans-tours.fr ou 02.34.03.90.93 
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